
Compte rendu du Conseil du Département de Mathématiques

Lundi 22 janvier 2024

Présent⋅e⋅s : Laurent Bétermin, Frédérique Bienvenüe, Esma Bilgin, Christophette Blanchet-Scalliet, Luca
Castelli, Alessandra Frabetti, Élise Fouassier, Pierre Gonin--Joubert,  Frédéric Lagoutière, Jade Lemoine,
Laurent Pujo-Menjouet, Bertrand Rémy, Nicolas Ressayre, Frank Wagner. 

Excusé⋅e⋅s : Johannes Kellendonk, Christine Le Sueur (a donné procuration à Frédéric), Clément Marteau
(a  donné  procuration à  Élise),  Xavier  Roblot  (a  donné  procuration à  Élise),  Julien  Roques (a  donné
procuration à Frédéric). 

Frédéric rappelle l’ordre du jour :

 Approbation ou non du compte rendu du conseil du 13 décembre 2023 
 Présentation, par Bertrand Rémy, du Cycle Pluridisciplinaire d'Études Supérieures mis en place à 

l'ENS et au lycée du Parc 

 Discussion de la motion votée par le conseil du département de physique présentée le 13 
décembre, discussion pour adaptation à notre département 

 Conversation sur les Pôles de Formation et de Recherche que la direction de Lyon 1 veut créer en 
2024

 Questions diverses 

1. Approbation du compte-rendu du conseil du 13 décembre 2023

Vote à main levée 

Oui : 15 

Abstention : 2 

Non : 0

2. Présentation du Cycle Pluridisciplinaire d'Études Supérieures (CPES) 

Le Cycle Pluridisciplinaire d’Études Supérieures (CPES) est une passerelle entre le lycée et les 
études de second cycle, passerelle qui fonctionne bien depuis une décennie à Paris (ENS Paris, 
Lycée Henri IV, Université Paris-Dauphine). Il a été mis en place il y a un peu plus d’un an à Lyon, 
en partenariat entre le lycée du Parc et l’ENS. Le CPES vise un seuil de 40% de boursiers. Ce cycle 
délivre le grade de licence, mais pas la licence : plus précisément, il ne donne pas de diplôme mais 
permet de postuler en master. Dans la version lyonnaise, 50 % des cours sont assurés par les 
enseignants de l’ENS et 50 % par les enseignants du Parc. 

La première année est effectuée au lycée, la seconde à l’ENS et la troisième à l’ENS. 



Le cycle propose un tronc commun et deux parcours spécialisés : le parcours Sciences et le 
parcours Économie et Société (avec 24 places pour chacun de ces parcours). 

Un redoublement est autorisé aux étudiant e s sur la durée du cycle. ⋅ ⋅
3. Motion  votée  par  le  conseil  du  département  de  physique,  discussion  en  vue  de  son
adaptation à notre propre département 

Comme suite au vote d’une motion au département de physique à propos de la réorganisation 
administrative de la Faculté des Sciences en décembre 2023, le conseil avait prévu le 13 décembre
de formuler une motion dans le même sens. Au cours de la séance du 22 janvier, le conseil a 
formulé la motion liée à la fin de ce compte rendu. 

Le conseil l’a approuvée à l’unanimité. 

Depuis, la motion a été envoyée à l’ensemble des conseillers et conseillères de la faculté des 
sciences ainsi qu’à Pierre Rolland, directeur général des services. 

4. Conversation sur les Pôles de Formation et de Recherche que Lyon 1 veut créer en 2024

En 2024, l'Université Claude Bernard envisage la création de PFR (Pôles de Formation et de 
Recherche). Il y aurait trois pôles : un pôle Ingénierie, un pôle Santé et un pôle Sciences formelles, 
de la nature et de la vie, qui serait le nôtre. Le pôle Sciences formelles, de la nature et de la vie 
réunirait la Faculté des Sciences, la composante Biosciences, l’Observatoire des Sciences de 
l’Univers, l’Institut de Science Financière et d’Assurances et l’Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Éducation. 

Le mode de fonctionnement, l’autonomie de ces pôles dans Lyon 1, leur organisation et leur mode
de gouvernance sont actuellement inconnus. 

Le projet devrait être soumis au vote du conseil d’administration de Lyon 1 en juin prochain. 

5. Questions diverses 

Dans le courant de l’année 2024-2025, deux PRAG du département partiront à la retraite. Il faudra 
donc demander deux postes de PRAG à l’automne 2024, pour la rentrée 2025. 

Véronique Maume-Deschamps, directrice de l’ICJ, propose de demander la transformation de l’un 
de ces postes en poste de maître sse de conférences. ⋅
Frédéric a consulté Sandrine Degletagne, responsable du bureau de gestion des personnels 
enseignants, pour savoir déjà si l’on pouvait compter sur la reconduction des postes de PRAG.  Elle
a confirmé qu'il n'y avait a priori aucune raison de penser le contraire. 

La discussion sera mise à l’ordre du jour du prochain conseil. 

                                                                                     ***

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h46. La prochaine réunion du conseil  de
département est fixée à Mardi 20 février 2024 à 12h30. 



Motion du conseil du département de mathématiques
Conseil du 22 janvier 2024

Le département de mathématiques est la seule entité capable de représenter la com-
munauté des enseignant·e·s-chercheur·se·s de mathématiques au sein de la Faculté des
Sciences. Il possède seul l’expertise scientifique nécessaire pour organiser les formations
de mathématiques qui lui sont rattachées. L’organisation actuelle du département permet
son bon fonctionnement.
Le conseil du département s’interroge à propos du projet de réorganisation centralisé de la
faculté. Pour assurer un bon fonctionnement, il est nécessaire que le département conserve
un contrôle hiérarchique sur le service de scolarité qui administre ses formations, et que
son personnel, capable de faire l’interface avec l’administration centralisée, suive les pro-
jets du département (modernisation, patrimoine, communication...).
Le conseil du département s’inquiète du risque de baisse de la qualité des services rendus
aux étudiant·e·s et aux enseignant·e·s dans une organisation trop centralisée et demande
que les groupes de travail étudient la pertinence de cette restructuration, compte tenu du
projet de structuration de l’université en pôles de formation et de recherche. Il demande
que tout projet de réorganisation soit présenté en assemblée générale des personnels de la
Faculté des Sciences et soumis à un vote.
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